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AVIS PUBLIC 

 

RÈGLEMENT 266-22 
 

AVIS EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ, LAVAL ROBICHAUD, DIRECTEUR 

GÉNÉRAL ET SECRÉTAIRE-TRÉSORIER DE LA VILLE DE CAUSAPSCAL, QUE  

 
AVIS DE MOTION est donné et lecture est faite du projet de règlement no 266-22 code d’éthique et de 

déontologie des élus municipaux et que le Conseil procèdera à son adoption lors de la séance du 4 avril 

2022. 

 

Toute question peut être formulée auprès du soussigné par téléphone au 418-756-3444 poste 1306 ou 

par courriel au administration@causapscal.quebec 

  

Cette séance aura lieu à la salle du Conseil, au 1 rue Saint-Jacques Nord à Causapscal à 20 h. 

 

Donné à Causapscal, ce 10e jour de mars 2022.   
Laval Robichaud 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ENTRETIEN DES ÉGOUT$$$ 
Portez attention aux matières à disposer dans les égouts sanitaires. Dernièrement, un bouchon de gras s’est 
formé et a obstrué la conduite d’égout, ce qui nous a forcé à intervenir avec un nettoyage haute pression des 
conduits et qui a causé des débordements dans plusieurs maisons.  
 
Pour faire face à cette problématique, la Municipalité doit engager une firme spécialisée pour faire effectuer 
un lavage complet des stations, ensuite décontaminer le tout, ce qui est très coûteux à long terme pour les 
contribuables.  
 
Voici la liste des déchets communs qui se retrouvent dans les égouts et qui NE DOIVENT PAS ÊTRE JETÉS 
DANS LES TOILETTES : 
 

LINGETTES   MÉDICAMENTS 
COTON-TIGE   MATIÈRES GRASSES ET HUILE 
PRODUITS DE LATEX SERVIETTE HYGIÉNIQUE 

 
HORMIS L’URINE, LES SELLES ET LE PAPIER TOILETTE, LA TOILETTE NE SERT À RIEN D’AUTRE. Les 
canalisations et les stations d’épuration ne sont donc pas conçues pour traiter tous les déchets que nous venons 
de citer et dont la liste n’est pas exhaustive. Il convient de respecter les consignes de tri et de jeter ces déchets 
dans des poubelles adaptées. 
 
* Le système antiretour (clapet) des égouts évite de nombreux dommages et désagréments et fortement 
recommandé. 
* À l’avenir lorsque la voirie municipale effectuera des travaux sur le système d’aqueduc et d’égout, le 
secteur concerné sera avisé par une sirène particulière, celle-ci indiquera le début des travaux dans l’heure 
qui suit.  



 

 
 

Les fanions sont arrivés à la 
boutique !  


